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11:00-11:05 Bienvenue et présentation du programme SEFRI

11:05-12:00 

1. Situation actuelle
OCM ES 2017 et principaux changements

2. Les dispositions transitoires

3. Procédure de vérification de la reconnaissance

4. Documents pour les expert/es

5. Questions

SEFRI

12:00-13:00 Pause de midi Tous



1. Situation actuelle – OCM-ES 2017 –
principales modifications

Situation actuelle
• Nouvelle OCM-ES en vigueur depuis 2017, tous les anciens Plans d’études

cadres (PEC) ont été révisés ou ne sont plus en vigueur.
La vérification des reconnaissances des filères de formation (FF) et études
postdiplômes (EPD ES) a commencé. 

• Les reconnaissances initiales des filières de formation et études postdiplômes
débutent avec un examen préliminaire.

Principales modifications: Délais pour l’approbation et la 
reconnaissance
• Validité des PEC pour 7 ans, avec nécessité de vérifier la reconnaissance des 

filières

• Reconnaissance des EPD ES (sans PEC) pour 7 ans 
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2. Dispositions transitoires

• Filières d’études et études postdiplômes avec PEC
Après approbation d’un nouveau PEC sur la base de l’OCM ES 2017, toutes
les filières de formation ES et EPD ES , reconnues sur la base de l’ancien
PEC, doivent passer une procédure de vérification de reconnaissance (voir
guide basé sur l’OCM ES 2017). Les organes responsables définissent dans
les dispositions transitoires du nouveau PEC le délai pour la vérification de la 
reconnaissance des filières reconnues.

• Études postdiplômes sans PEC
Les EPD ES sans PEC, basées sur l’OCM ES 2005 sont reconnues jusqu’au
31 octobre 2024 au plus tard.
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3. Procédure de vérification de la reconnaissance
suite au renouvellement de l’approbation du plan 
d’études cadre (PEC) ou suite à l’échéance de la 
validité de la reconnaissance

La vérification de la reconnaissance se déroule en principe dans le 
cadre d’une procédure sommative et simplifiée. (OCM ES 2017 art. 19 
al. 3).
L’étendue de la vérification est définie en fonction du contexte.

1. Vérifcation de la reconnaissance d’une FF ou EPD ES suite au 
renouvellement de l’approbation du PEC

2. Vérification de la reconnaissance d’EPD ES sand PEC suite à 
l’échéance de la validité de la reconnaissance (Délai 31.10.2024)
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3 a) Vérification de la reconnaissance suite au 
renouvellement de l’approbation du PEC ou suite à 
l’échéance de la validité de la reconnaissance

(cf. Chap. 3.2 du guide: Procédure de reconnaissance des filières de 
formation et des études postdiplômes des écoles supérieures)

Après le renouvellement de l'approbation du plan d'études cadre, le 
SEFRI examine, au moyen d'une procédure simplifiée, les effets 
des modifications du plan d'études cadre sur la reconnaissance 
des filières de formation ES et des études postdiplômes ES 
concernées. En règle générale, l'assurance qualité est au premier 
plan de cette procédure. Le plan d'études cadre concerné mentionne 
le délai dans lequel les prestataires des filières de formation ES 
concernées doivent déposer au plus tard la demande de vérification 
de la reconnaissance.
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3 b) Vérification de la reconnaissance des études
postdiplômes sans PES suite à l’échéance de la validité
de la reconnaissance

(cf. Chap. 3.4 du guide: Procédure de reconnaissance des filières de 
formation et des études postdiplômes des écoles supérieures)

La reconnaissance des études postdiplômes qui ne reposent pas sur 
un plan d'études cadre est limitée à sept ans. Le prestataire de 
formation doit déposer une demande de réexamen de la 
reconnaissance auprès du SBFI au plus tard six mois avant 
l'expiration du délai de sept ans. Le SBFI engage ensuite une 
procédure de reconnaissance simplifiée.
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3 c) Étapes de la procédure de vérification de la reconnaissance
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Phase Étapes Responsabilité Durée estimée  

Phase 1: 
Autodéclaration : 
documents à  
fournir 
 

1. Préparation de la demande Prestataire de 
formation 1 à 2 mois  

2. Dépôt de la demande auprès du 
SEFRI et information au canton 

Prestataire de 
formation 1 à 2 mois 

3. Nomination des experts et 
ouverture de la procédure de 
vérification de la reconnaissance  

SEFRI 2 à 3 mois  

4. Examen des documents fournis Experts 1 à 2 mois 

Phase 2: 
Audit  

5. Audit auprès du prestataire de 
formation Experts 1 à 2 mois   

Phase 3: 
Décision de  
reconnaissance 

6. Rapport final et proposition au 
SEFRI Experts 1 à 2 mois   

7. Décision de reconnaissance SEFRI 1 mois 

 



3 d) Demande du prestataire de formation pour la 
vérification de la reconnaissance suite au renouvellement
de l’approbation du plan d’études cadre ou suite à 
l’échéance de la validité de la reconnaissance

Le prestataire de formation établit un dossier (auto-déclaration) avec 
les modifications effectuées et prévues. Pour ce faire, le prestataire 
de formation désigne les critères/indicateurs concernés par les 
modifications apportées (selon la liste des indicateurs), joint les 
documents concernés et décrit brièvement la modification par 
critère/indicateur. 
1. Partie en prose pour les explications sur les modifications 

effectuées ou prévues en raison du nouveau plan d'études cadre 
ou après l'expiration du délai de reconnaissance.

2. Documents à fournir / justificatifs pour la vérification de la 
reconnaissance des filières de formation et des études 
postdiplômes ES selon l'OCM ES 2017.
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3e) Liste des documents à remettre
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4. Document pour les expert/es –
Vérification de la reconnaissance

Website des SBFI:

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fpc/fps/eco
les-superieures/experts-et-experts-principaux.html

• Liste des documents à remettre
• Rapport final Vérification de la reconnaissance
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4 a) Rapport final Vérification de la reconnaissance

1. Rapport sommatif (partie en prose) des expert/es sur les 
critères déterminants et sur les modifications apportées par 
l'école à son offre de formation (auto-déclaration)

2. Vérification des critères déterminants

3. Prise de position du prestataire de formation
(Date et signature incluses)

4. Recommandation de reconnaissance de l’expert/e 
principal/e à l’attention du SEFRI
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7. Questions

???
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Pause de midi
Bon appétit!
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